
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20240110
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES POUR

LE RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLACE NEYRAND SUR LE QUARTIER DE SAINT JULIEN
Le maire de la ville de Saint-Chamond,
Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 20230144 du conseil municipal en date du 23 octobre 2023, visée pour
valoir récépissé le 26 octobre 2023 portant délégation d'attributions au maire en application de
l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales,
Vu la mise en place par la région Auvergne-Rhône-Alpes de la subvention au titre de l’appel à
projets « Aménager mon territoire, investir dans ma collectivité, ma commune ou mon EPCI »,
Considérant que la commune peut répondre à cet appel à projets par le dépôt de dossiers de
demandes de subventions,

DÉCIDE
Art. 1er –  La commune de Saint-Chamond est engagée dans un programme de requalification
et d’embellissement de ses espaces publics de centre-ville qui contribuent fortement à la qualité
de vie et à l'attractivité de la ville.
La  place  Neyrand  accueille  un  bâtiment  recevant  du  public  (ancienne  Mairie  Annexe) et  est
aujourd’hui très dégradée.
Art. 2 – Un dossier de demande de subvention pour l’opération citée à l’article 1er est déposé
auprès de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour solliciter une aide financière d’un montant de
443  102,50  euros  au  titre  de  l’appel  à  projets  « Aménager  mon  territoire,  investir  dans  ma
collectivité, ma commune ou mon EPCI ».
Le plan de financement est joint en annexe.
Art.  3  –  La  présente  décision  dont  il  sera  rendu  compte  à  la  prochaine  réunion  du  conseil
municipal sera publiée et transmise au préfet de la Loire.
Art. 4 – Le directeur général des services de la ville et le trésorier, comptable de la ville, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Art. 5 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux mois qui suivent
sa notification. Le tribunal administratif de Lyon pourra être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.

Fait à Saint-Chamond, le 21 mai 2024

Le maire,

Axel DUGUA

A.D






